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(54) Dispositif d’éclairage pour véhicule à réflecteur compatible avec plusieurs modèles de lampes

(57) L’invention concerne un dispositif d’éclairage
pour véhicule comportant :

- un réflecteur (1) comportant un orifice (2),
- une lampe,
- un porte-lampe dans lequel est monté la lampe, ledit

porte-lampe étant placé, au moins en partie, dans

l’orifice (2) et fixé sur le réflecteur (1),

l’orifice (2) est adapté pour recevoir un por-
te--lampe pour lampe xénon et un porte--lampe pour lam-
pe halogène.

L’invention concerne aussi un véhicule comportant
un tel dispositif d’éclairage.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif d’éclairage
pour véhicule, dans lequel le réflecteur est adapté pour
recevoir plusieurs types de porte-lampe recevant des
modèles de lampe différents, tels que des lampes
halogènes et des lampes à décharge. Ce réflecteur com-
porte un orifice de montage du porte-lampe dont la forme
est adaptée pour recevoir aussi bien un porte-lampe pour
lampe halogène qu’un porte-lampe pour lampe à déchar-
ge.
[0002] L’invention trouve des applications dans le do-
maine de l’automobile et, en particulier, dans le domaine
de l’éclairage pour véhicule automobile. Elle trouve, no-
tamment, des applications dans l’installation et la fixation
de porte-lampes sur un réflecteur de projecteur.

Etat de la technique

[0003] Actuellement, les dispositifs d’éclairage pour
véhicule sont munis de sources lumineuses qui peuvent
d’être de différentes sortes. En particulier, les dispositif
d’éclairage, ou projecteurs, situés à l’avant des véhicules
sont équipés chacun d’au moins une source lumineuse
qui peut être une lampe halogène ou une lampe à dé-
charge.
[0004] Dans un projecteur, quel que soit le modèle de
la lampe, celle-ci est montée de façon à être placée à
l’intérieur d’un réflecteur. Pour cela, la lampe est montée
sur un porte-lampe, lui-même fixé sur le réflecteur. Le
porte-lampe assure une liaison mécanique entre la lam-
pe et le réflecteur. Dans le cas d’une lampe à décharge
appelée aussi lampe xénon, un module haute tension
assure l’alimentation électrique de la lampe.
[0005] Parmi les lampes à décharge, appelées aussi
lampes xénon, il existe deux types de lampes, appelées
lampe D1 et lampe D2, utilisées actuellement dans les
projecteurs. Chacune de ces lampes comporte une am-
poule à décharge fixée, de façon amovible ou non suivant
les modèles, au module haute tension à l’endroit d’un
pied d’ampoule. La lampe à décharge est fixée sur un
porte-lampe. L’ampoule à décharge est placée au coeur
d’un réflecteur optique, par l’intermédiaire d’un por-
te-lampe. Ce porte-lampe a pour rôle de supporter l’am-
poule et de centrer l’ampoule à l’intérieur du réflecteur.
Pour cela, le réflecteur est muni d’un orifice de passage,
traversé en partie par le porte-lampe. Le porte-lampe est
fixé solidairement au réflecteur, au moment du montage
du projecteur.
[0006] Parmi les lampes halogènes, il existe actuelle-
ment de nombreux types de lampes, notamment des
lampes telles que H1, H4, H7, H10, H11, HB3, HB4 uti-
lisées actuellement dans les projecteurs. L’invention est ,
notamment, avantageusement appliquée aux lampes de
type H7 et H11. Chacune de ces lampes comporte une
ampoule halogène fixée sur un porte-lampe. L’ampoule

halogène est placée au coeur d’un réflecteur optique, par
l’intermédiaire du porte-lampe. Ce porte-lampe a pour
rôle de supporter l’ampoule et de centrer l’ampoule à
l’intérieur du réflecteur. Pour cela, le réflecteur est muni
d’un orifice de passage, traversé en partie par le por-
te-lampe. Le porte-lampe est fixé solidairement au ré-
flecteur, au moment du montage du projecteur.
[0007] Compte tenu du fait qu’une lampe halogène et
une lampe à décharge ont des formes totalement diffé-
rentes, un porte-lampe pour lampe halogène a une forme
différente d’un porte-lampe pour lampe à décharge.
[0008] En conséquence, actuellement, chaque réflec-
teur comporte un orifice adapté pour recevoir un por-
te-lampe particulier, c’est-à-dire un porte-lampe pour
lampe halogène ou un porte-lampe pour lampe à déchar-
ge. Autrement dit, chaque réflecteur est fabriqué dans le
but de recevoir un modèle de lampe particulier.
[0009] Sur la figure 1, on a représenté un exemple
d’une vue de face d’un réflecteur destiné à recevoir un
porte-lampe pour lampe à décharge, nommé par la suite
porte-lampe à décharge ou xénon. Sur cette figure 1, on
voit le réflecteur 1 contenant un orifice 2 de réception
d’un porte-lampe à décharge. Cet orifice 2 a une forme
de base rectangulaire dont certains des cotés compor-
tent un arc de cercle. Plus précisément, cet orifice com-
porte deux longueurs 3 et 4 et deux largeurs 5 et 6. On
appelle « longueurs » les cotés de l’orifice 2 de plus gran-
des dimensions et « largeurs », les cotés de plus petites
dimensions.
[0010] Les longueurs 3 et 4 sont symétriques par rap-
port à un axe vertical Y. La longueur 3 comporte une
première zone rectiligne 3a et un seconde zone rectiligne
3c. Une zone courbe 3b relie la première zone rectiligne
3a et la seconde zone rectiligne 3c. La zone courbe 3b
forme un arc de cercle. Symétriquement, la longueur 4
comporte deux zones rectilignes 4a et 4c et une zones
courbe 4b. Les zones courbes 3b et 4b des longueurs 3
et 4 sont deux arcs de cercle d’un même cercle de centre
O. Dans cet exemple d’orifice 2, les longueurs 3 et 4 ont
une taille de 15 millimètres.
[0011] Les largeurs 5 et 6 sont dissymétriques. La lar-
geur 5, située sur la partie haute du réflecteur, comporte
une zone rectiligne centrale 5a, deux zones rectilignes
latérales 5b et 5c, deux zones circulaires, ou sous forme
de portions d’arc de cercle, 5d et 5e et deux zones ver-
ticales 5f et 5g. La zone rectiligne centrale 5a a une di-
mension de 6 millimètres. Les zones rectilignes latérales
5b et 5c forment, avec les premières zones rectilignes
3a et 4a des longueurs 3 et 4, des angles droits. Les
zones circulaires ou courbes 5d et 5e relient les zones
latérales 5b et 5c avec les zones verticales. Ces zones
verticales 5f et 5g relient les zones en portions d’arc de
cercle 5d et 5e avec la zone centrale 5a. La largueur 5
a une dimension totale (entre les deux extrémités des
zones latérales 5b et 5c) de 14 millimètres.
[0012] La largeur 6, située en partie basse du réflec-
teur 1, comporte une zone centrale 6a courbe et deux
zones rectilignes 6b et 6c. La zone centrale 6a forme un
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demi-cercle. Les zones rectilignes 6b et 6c relient les
longueurs 3 et 4 à la zone centrale 6a. Ces zones recti-
lignes 6b et 6c forment, avec les deuxièmes zones rec-
tilignes 3c et 4c des longueurs 3 et 4, des angles droits.
[0013] Un tel orifice 2 est destiné à recevoir un por-
te-lampe pour lampe à décharge. Un exemple de por-
te-lampe pour lampe à décharge D1 est représenté sur
la figure 1 B. Plus précisément, cette figure 1 B montre
une vue de dos d’un tel porte-lampe, c’est-à-dire une vue
depuis la face opposée au réflecteur. Le porte-lampe 7
comporte une section de fixation 8 destinée à être intro-
duite dans l’orifice 2 du réflecteur 1. Cette section de
fixation 8 comporte, sur son contour, des pattes de fixa-
tion destinées à être serties sur le récepteur. Autrement
dit, le porte-lampe 7 est fixé sur le réflecteur 1 par l’inter-
médiaire de pattes de fixation introduites à l’intérieur du
réflecteur via l’orifice 2 ; ces pattes de fixation sont en-
suite serties sur la face interne du réflecteur, autour de
l’orifice 2. Le porte-lampe 7 est ainsi maintenu solidaire
du réflecteur. Dans l’exemple de la figure 1 B, le por-
te-lampe 7 comporte trois pattes de fixations 8a, 8b et
8c. Les pattes de fixations 8a et 8c sont symétriques, par
rapport à un axe vertical Y. La patte de fixation 8b est
située perpendiculairement aux pattes 8a et 8c, dans la
partie haute du porte-lampe. Cette patte de fixation 8b
est destinée à être sertie le long de la largeur 5 de l’orifice
2. Les pattes de fixations 8a et 8c sont destinées à être
serties le long, respectivement, des longueurs 4 et 3 de
l’orifice 2.
[0014] Sur la figure 2A, on a représenté un exemple
d’un orifice de réflecteur destiné à recevoir un porte-lam-
pe pour lampe halogène, appelé par la suite porte-lampe
halogène. Dans cet exemple, l’orifice 2 est sensiblement
circulaire. Cet orifice 2 du réflecteur 1 est destiné à re-
cevoir un porte-lampe du type représenté sur la figure
2B. Ce porte-lampe 17 comporte une section de fixation
9 de forme sensiblement ronde. Cette section de fixation
9 comporte quatre pattes de fixation 9a, 9b, 9c et 9d. Ces
pattes de fixation sont destinées à être serties le long du
contour de l’orifice 2.
[0015] Comme on le comprend à la vue des figures
1A, 1B, 2A et 2B, la forme de l’orifice 2 d’un réflecteur 1
est spécifiquement adaptée pour recevoir un modèle par-
ticulier de porte-lampe, à savoir un porte-lampe à dé-
charge ou un porte-lampe halogène. En effet, l’orifice 2
d’un réflecteur 1 destiné à recevoir un porte-lampe
halogène (figure 2A), du fait de sa forme circulaire, ne
peut recevoir un porte-lampe à décharge dont la forme
de la section de fixation comporte des angles droits. Pour
qu’un porte-lampe à décharge puisse entrer dans l’orifice
2 d’un réflecteur pour lampe halogène, il est impératif
que la section de fixation du porte-lampe à décharge soit
plus petite que la largeur de l’orifice du réflecteur pour
lampe halogène ; mais, dans ce cas, les pattes de fixation
du porte-lampe à décharge sont trop éloignées du con-
tour de l’orifice du réflecteur pour lampe halogène pour
assurer la fixation du porte-lampe à décharge. De même,
si un porte-lampe halogène passe par l’orifice 2 d’un ré-

flecteur pour lampe à décharge, alors les pattes de fixa-
tion du porte-lampe halogène sont trop éloignées des
largeurs de l’orifice du réflecteur pour lampe à décharge
pour assurer la fixation du porte-lampe halogène.
[0016] La situation actuelle nécessite, pour les cons-
tructeurs de véhicules ainsi que pour les personnes char-
gées de la maintenance des véhicules, d’avoir à leur dis-
position des porte-lampes halogènes et des réflecteurs
pour porte-lampes halogènes ainsi que des porte-lam-
pes à décharge et des réflecteurs pour porte-lampes à
décharge. Or, on sait que les réflecteurs des projecteurs
de type elliptique ont tous sensiblement la même forme,
quel que soit le modèle de porte-lampe, excepté leur ori-
fice de réception du porte-lampe dont la forme est adap-
tée à chaque modèle de porte-lampe.
[0017] En outre, dans le cas des porte-lampes halogè-
nes, des réflecteurs différents doivent être prévus en
fonction du sens du trafic. En effet, dans le cas du trafic
à droite (par exemple en France), le filament dans l’am-
poule est décalé à droite par rapport à l’axe optique. Au
contraire, dans le cas d’un trafic à gauche (par exemple
en Grande Bretagne), le filament dans l’ampoule est dé-
calé à gauche par rapport à l’axe optique. L’orifice du
réflecteur n’est donc pas le même si le porte-lampe sup-
porte une lampe prévue pour un trafic à droite ou une
lampe prévue pour un trafic à gauche.

Exposé de l’invention

[0018] L’invention a justement pour but de remédier
aux inconvénients des techniques exposées précédem-
ment. A cette fin l’invention propose un projecteur pour
véhicule dans lequel le réflecteur a un orifice adapté à
différents modèles de porte-lampes. Ainsi, le réflecteur
du projecteur de l’invention peut recevoir aussi bien un
porte-lampe pour lampe halogène ou un porte-lampe
pour lampe à décharge. Le réflecteur est donc commun
pour différents types de lampes.
[0019] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif d’éclairage pour véhicule comportant :

- un réflecteur comportant un orifice,
- une lampe,
- un porte-lampe dans lequel est monté la lampe, ledit

porte-lampe étant placé, au moins en partie, dans
l’orifice et fixé sur le réflecteur,

avec l’orifice qui est adapté pour recevoir un porte-lampe
pour lampe xénon et un porte-lampe pour lampe halogè-
ne.
[0020] L’invention peut comporter également une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes :

- le porte-lampe pour lampe halogène comporte au
moins deux positions stables différentes dans le ré-
flecteur, notamment une première position stable
pour trafic à droite et une seconde position stable
pour trafic à gauche, le passage d’une position à une
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autre pouvant se faire par rotation de 180° dudit por-
te-lampe dans l’orifice du réflecteur.

- l’orifice a une forme de base rectangulaire dans la-
quelle est inscrit un cercle, l’orifice comportant deux
longueurs au moins en partie arrondies et deux lar-
geurs au moins en partie rectilignes.

- les deux longueurs de l’orifice sont identiques en for-
me et en dimensions.

- les deux largeurs de l’orifice sont différentes.
- chaque porte-lampe comporte au moins de préfé-

rence quatre pattes de fixation, serties sur un contour
de l’orifice.

- au moins deux des pattes de fixation sont symétri-
ques.

[0021] L’invention concerne également un véhicule
comportant un tel dispositif d’éclairage.

Brève description des dessins

[0022]

Les figures 1A et 1B, déjà décrites, représentent res-
pectivement un réflecteur et un porte-lampe pour
lampe à décharge de l’art antérieur.
Les figures 2A et 2B, déjà décrites, représentent res-
pectivement un récepteur et un porte-lampe pour
lampe halogène de l’art antérieur.
La figure 3 représente schématiquement un por-
te-lampe pour lampe à décharge monté sur un ré-
flecteur conformément à l’invention.
La figure 4 représente une vue de face du réflecteur
selon l’invention.
La figure 5 représente une vue en perspective de
l’arrière d’un réflecteur selon l’invention.
Les figures 6A et 7A représentent une vue en pers-
pective, respectivement, d’un porte-lampe pour lam-
pe à décharge et d’un porte-lampe pour lampe
halogène selon l’invention.
Les figures 6B et 7B représentent une vue de face
d’un réflecteur sur lequel est monté, respectivement,
un porte-lampe à décharge et un porte-lampe
halogène.

Description détaillée de modes de réalisation de l’inven-
tion

[0023] Sur la figure 3, on a représente une vue en cou-
pe d’un porte-lampe pour lampe à décharge monté sur
un réflecteur selon l’invention. Plus précisément, cette
figure 3 montre une lampe à décharge 10 montée sur un
porte-lampe 7. Ce porte-lampe 7 assure la liaison entre
l’ampoule de la lampe à décharge 10 et le module haute
tension 3. Il assure également la fixation dudit module
haute tension 3 et de la lampe 10 sur le réflecteur 1. Cette
fixation est réalisée par l’intermédiaire de pattes de fixa-
tion, dont seules les pattes 8b et 8d sont visibles sur cette
figure. Ces pattes de fixation 8b et 8d sont introduites,

via l’orifice 2, à l’intérieur du réflecteur 1 et serties sur le
contour de l’orifice 2, c’est-à-dire sur la paroi interne du
réflecteur 1, afin d’assurer la fixation du porte-lampe avec
le réflecteur 1. La lampe 10 est, par conséquent, fixée à
l’intérieur du réflecteur 1 par l’intermédiaire du porte-lam-
pe 7.
[0024] Il est à noter que le principe de montage du
porte-lampe sur le réflecteur est le même lorsque le por-
te-lampe est adapté pour recevoir une lampe halogène.
[0025] La figure 4 représente plus en détail l’orifice 2
de la figure 3. Plus précisément, la figure 4 montre une
vue de face du réflecteur de l’invention. Ce réflecteur 1
comporte l’orifice 2, centré dans un repère OXY. L’orifice
2, dans l’invention, comporte deux longueurs 13 et 14 et
deux largeurs 15 et 16. On appelle « longueurs » de l’ori-
fice 2, les côtes verticaux de l’orifice, dans la représen-
tation de la figure 4. On appelle « largeurs » de l’orifice,
les côtés horizontaux de l’orifice, dans la représentation
de la figure 4.
[0026] L’orifice 2 a une forme de base rectangulaire,
dans laquelle s’inscrit un cercle de centre O.
[0027] Plus précisément, dans l’invention, les lon-
gueurs 13 et 14 sont identiques et symétriques par rap-
port à l’axe Y. La longueur 13 comporte une première
zone rectiligne 13a et un seconde zone rectiligne 13c.
Une zone courbe 13b relie la première zone rectiligne
13a à la seconde zone rectiligne 13c. La zone courbe
13b forme un arc de cercle. Symétriquement, la longueur
14 comporte deux zones rectilignes 14a et 14c et une
zone courbe 14b. Les zones courbes 13b et 14b des
longueurs 13 et 14 sont deux arcs de cercle d’un même
cercle de centre O.
[0028] Dans le mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, les longueurs 13 et 14 ont une dimension de 13.3
mm. Ces longueurs sont centrée sur l’axe Y de la lampe.
La forme de ces longueurs 13 et 14 est sensiblement la
même que celle des longueurs 3 et 4 du réflecteur pour
porte-lampe à décharge de l’art antérieur, mais leurs di-
mensions sont différentes. En effet, les longueurs 13 et
14 sont plus courtes que les longueurs 3 et 4 de l’art
antérieur. Ainsi, un porte-lampe à décharge selon l’art
antérieur ne peut pas être introduit dans l’orifice d’un ré-
flecteur selon l’invention. Cette différence de dimensions
a un rôle sécuritaire dans le dispositif de l’invention.
[0029] Les largeurs 15 et 16 sont différentes. La lar-
geur 15, située sur la partie haute du réflecteur 1, com-
porte une zone rectiligne centrale 15a, deux zones rec-
tilignes latérales 15b et 15c, deux zones circulaires 15d
et 15e et deux zones verticales 15f et 15g. Les zones
rectilignes latérales 15b et 15c forment, avec les premiè-
res zones rectilignes 13a et 14a des longueurs 13 et 14,
des angles droits. Les zones circulaires (ou en portions
d’arc de cercle ou courbes) 15d et 15e relient les zones
latérales 15b et 15c avec les zones verticales. Ces zones
verticales 15f et 15g relient les zones circulaires 15d et
15e avec la zone centrale 15a.
[0030] La largeur 16, située en partie basse du réflec-
teur 1, a une forme très morcelées, formant deux sortes
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d’escaliers se rejoignant en une zone centrale 16a. Plus
précisément, la largeur 16 comporte une zone rectiligne
centrale 16a, deux zones rectilignes latérales 16b et 16c,
deux zones verticales latérales 16d et 16e, deux zones
obliques 16f et 16g, deux zones rectilignes intermédiai-
res 16h et 16i et deux zones verticales centrales 16j et
16k. Les zones rectilignes latérales 16b et 16c forment,
avec les zones rectilignes 13c et 14c des longueurs 13
et 14, des angles droits. Les zones verticales latérales
16d et 16e relient les zones rectilignes latérales 16b et
16c avec les zones obliques 16f et 16g. Les zones obli-
ques 16f et 16g peuvent être, selon des exemples de
réalisation différents, des portions rectilignes ou des por-
tions courbes de type arc de cercle. Les zones rectilignes
intermédiaires 16h et 16i relient les zones obliques 16f
et 16g avec le zones verticales centrales 16j et 16k. Les
deux zones verticales centrales 16j et 16k sont reliées
l’une avec l’autre par la zone rectiligne centrale 16a.
[0031] La largeur 15 a une dimension totale (entre les
deux extrémités des zones latérales 15b et 15c) de 14
millimètres. La zone rectiligne centrale 15a a une dimen-
sion de 8,1 mm. La zone rectiligne centrale 16a a une
dimension de 6,1 mm. Les largeurs 15 et 16 sont donc
différentes en dimensions et en forme. De cette façon,
un porte-lampe à décharge ne peut être monté à l’envers
sur le réflecteur. Une seule position du porte-lampe à
décharge est donc permise dans l’orifice du réflecteur de
l’invention. Autrement dit, la dissymétrie de l’orifice as-
sure un rôle de détrompeur.
[0032] Ainsi, la forme de l’orifice 2 du dispositif de l’in-
vention assure un positionnement géométrique parfait
par dissymétrie de forme.
[0033] Sur la figure 5, on a représenté une vue en pers-
pective de l’arrière d’un réflecteur 1 selon l’invention. Cet-
te figure 5 montre que le réflecteur 1 a une forme arrondie
et l’orifice 2 est réalisé dans le fond du réflecteur. Cet
orifice 2 est destiné à recevoir un porte-lampe tel que
ceux représentés sur les figures 6A et 7A.
[0034] Plus précisément, la figure 6A montre une vue
en perspective d’un porte-lampe pour lampe à décharge,
ou xénon. Selon l’invention, ce porte-lampe 7 comporte
plusieurs sections et, en particulier, une section supé-
rieure 18. Cette section supérieure 18 comporte une
ouverture 19 dans laquelle la lampe à décharge est mon-
tée. Cette ouverture 19 est sensiblement rectangulaire.
La section supérieure 18 comporte aussi une section de
fixation 8. C’est cette section de fixation 8 qui est intro-
duite dans l’orifice 2 du réflecteur. Cette section de fixa-
tion 8 comporte des pattes de fixations 8a, 8b, 8c et 8d.
Ces pattes de fixations sont de préférence au nombre
de quatre. Elles sont réparties sur les quatre cotés de
l’ouverture 19. Les pattes de fixations 8a et 8c ont une
taille identique. Les pattes de fixation 8b et 8d ont des
tailles différentes. Les quatre pattes de fixation du por-
te-lampe 7 viennent se placer le long des deux longueurs
13 et 14 et des deux largeurs 15 et 16 de l’orifice 2. En
particulier, les pattes 8a et 8c sont placées le long des
longueurs 13 et 14. La patte 8b est placée le long de la

largeur 15 et la patte 8d le long de la largeur 16 de l’orifice
2.
[0035] La figure 6B montre la section de fixation 8 du
porte-lampe 7 après introduction dans l’orifice 2 du ré-
flecteur. La figure 6B montre donc le réflecteur selon une
vue de face après introduction du porte-lampe et avant
sertissage des pattes de fixation. En d’autres termes, on
voit sur cette figure 6B, les quatre pattes de fixations 8a,
8b, 8c et 8d dans l’orifice 2. La taille des pattes de fixation
8a et 8c est sensiblement plus petite que celle des lon-
gueurs 13 et 14 de l’orifice 2 afin de pouvoir être placées
le long de ces longueurs avec un jeu minimum. Il en est
de même avec la patte 8b et la largeur 15 et avec la patte
8d et la largeur 16.
[0036] D’une façon générale, la dimension des pattes
de fixations dans le dispositif de l’invention est prévue
pour être suffisamment petite pour permettre leur intro-
duction dans l’orifice du réflecteur mais suffisamment
grande pour permettre la fixation du porte-lampe sur le
réflecteur.
[0037] On comprend que, lorsque les pattes de fixa-
tions 8a à 8d ont été serties contre la paroi interne 20 du
réflecteur 1, le porte-lampe est fixé au réflecteur. On com-
prend aussi que puisque la patte 8b et plus longue que
la patte 8d, le porte-lampe 7 ne peut pas être introduit à
l’envers dans l’orifice 2.
[0038] La figure 7A représente une vue en perspective
d’un porte-lampe 17 pour lampe halogène. Ce porte-lam-
pe 17 comporte plusieurs sections et, en particulier, une
section supérieure 22. Cette section supérieure 22 com-
porte une ouverture 21 dans laquelle la lampe halogène
est montée. Cette ouverture 21 est sensiblement rectan-
gulaire. La section supérieure 22 comporte aussi une
section de fixation 9. C’est cette section de fixation 9 qui
est introduite dans l’orifice 2 du réflecteur. Cette section
de fixation 9 comporte des pattes de fixations 9a, 9b, 9c
et 9d. Ces pattes de fixations peuvent être au nombre
de quatre. Elles sont réparties sur les quatre cotés de
l’ouverture 21. Dans le mode de réalisation de la figure
7A, deux parties de pattes de fixation 9a et 9a’, de petites
dimensions, sont placées sur un même coté de l’ouver-
ture 21. Ces deux parties de pattes 9a et 9a’ peuvent
être indépendantes, comme montré sur la figure 7A. Elles
peuvent aussi être réunies pour former une seule patte,
comme montré sur la figure 7B. Il est bien entendu que,
pour des raisons pratiques, les autres pattes de fixation
du porte-lampe peuvent aussi être divisées en deux par-
ties. De préférence, les pattes de fixations 9a et 9c ont
une taille identique. Les pattes de fixation 8a et 8c peu-
vent avoir des tailles identiques ou différentes, mais de
taille inférieure à la taille des longueurs 13 et 14 de l’orifice
2.
[0039] Sur la figure 7B, on a représenté la section de
fixation 9 du porte-lampe 17 après introduction dans l’ori-
fice 2 du réflecteur. La figure 7B montre donc le réflecteur
selon une vue de face après introduction du porte-lampe
et avant sertissage des pattes de fixation. En d’autres
termes, on voit sur cette figure 7B, les quatre pattes de
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fixations 9a, 9b, 9c et 9d dans l’orifice 2. La taille des
pattes de fixation 8a et 8c est sensiblement plus petite
que celle des longueurs 13 et 14 de l’orifice 2 afin de
pouvoir être placées le long de ces longueurs avec un
jeu minimum. Il en est de même pour les pattes 9b et 9d
avec les largeurs 15 et 16.
[0040] Comme pour le porte-lampe à décharge, la di-
mension des pattes de fixation dans le dispositif de l’in-
vention est prévue pour être suffisamment petite pour
permettre leur introduction dans l’orifice du réflecteur
mais suffisamment grande pour permettre la fixation du
porte-lampe sur le réflecteur.
[0041] On comprend que, lorsque les pattes de fixa-
tions 9a à 9d ont été serties contre la paroi interne 20 du
réflecteur 1, le porte-lampe 17 est fixé au réflecteur 1.
On comprend aussi que, puisque les pattes 9b et 9d sont
de même longueur, le porte-lampe 17 peut être inséré
dans un sens ou dans l’autre dans l’orifice 2. En effet,
comme expliqué précédemment, en fonction du position-
nement du filament dans l’ampoule halogène, une lampe
halogène peut être utilisée pour un trafic à droite ou pour
un trafic à gauche. Dans l’invention, le porte-lampe 17
peut être placé dans un sens dans le réflecteur (par
exemple avec la patte de fixation 9b dans la partie haute
de l’orifice 2) ou bien dans le sens opposé dans le ré-
flecteur (c’est-à-dire avec la patte de fixation 9b dans la
partie basse de l’orifice). Autrement dit, en faisant subir
une rotation de 180° (suivant la flèche) au porte-lampe
17, il est possible de faire passer le dispositif d’éclairage
d’une position pour trafic à droit à une position pour trafic
à gauche. Sur la figure 7B, on a représenté par un cercle
21 a la position de la lampe dans le réflecteur pour un
trafic à droite et par un cercle 21 b la position de cette
même lampe pour un trafic à gauche.
[0042] Comme expliqué précédemment, dans le mode
de réalisation préféré de l’invention, les porte-lampes à
décharge et halogène comportent 4 pattes de fixation.
Ces 4 pattes permettent, d’une part, un centrage du por-
te-lampe dans l’orifice et, d’autre part, complètent le sys-
tème de détrompage des largeurs de l’orifice. En outre,
ces quatre pattes de fixations permettent d’améliorer la
tenue en vibration du dispositif d’éclairage. Notamment,
il permet d’assurer des essais en vibration qui répondent
aux spécifications élevées requises pour l’utilisation sur
les véhicules lourds.
[0043] Un grand avantage de l’invention est que le ré-
flecteur 1 est compatible avec les lampes halogènes et
les lampes à xénon. Par ailleurs, dans le cas des lampes
halogènes, le réflecteur 1 de l’invention peut aussi bien
être utilisé pour un trafic à droite que pour un trafic à
gauche. Il suffit pour cela de modifier la position du por-
te-lampe 17 dans l’orifice 2 du réflecteur 1.

Revendications

1. Dispositif d’éclairage pour véhicule comportant :

- un réflecteur (1) comportant un orifice (2),
- une lampe (10),
- un porte- lampe (7) dans lequel est monté la
lampe (10), ledit porte-lampe étant placé, au
moins en partie, dans l’orifice (2) et fixé sur le
réflecteur (1),

caractérisé en ce que l’orifice (2) est adapté pour
recevoir un porte-lampe pour lampe xénon (7) et un
porte-lampe pour lampe halogène (17).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le porte-lampe, pour lampe halogène (17),
comporte deux positions stables différentes dans le
réflecteur (1), notamment une première position sta-
ble pour trafic à droite et une seconde position stable
pour trafic à gauche par rotation de 180° dudit por-
te-lampe dans l’orifice (2) du réflecteur.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l’orifice (2) a une forme de base rectan-
gulaire dans laquelle est inscrit un cercle, l’orifice
comportant deux longueurs (13, 14) au moins en par-
tie arrondies et deux largeurs (15, 16) au moins en
partie rectilignes.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les deux longueurs sont identiques en forme
et en dimensions.

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que les deux largeurs sont différentes.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que chaque porte-lampe
comporte au moins quatre pattes de fixation (8a -
8d), serties sur un contour de l’orifice (2).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu’au moins deux des pattes de fixation sont sy-
métriques.

8. Véhicule automobile caractérisé en ce qu’il com-
porte un dispositif d’éclairage selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7.
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